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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT 

DE BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Motion 1  

Aide alimentaire 

 

 

 

 

LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 1er juillet 2019 

 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 25 juin 2019 s’est réuni à 18 

Heures 30 sous la présidence de M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Maire 

de Floirac. 

 

 

Etaient présents :   

Mme N. LACUEY, M. NAFFRICHOUX, Mme GRANJEON,                      

M. CAVALIERE, Mme C. LACUEY,  M. IGLESIAS,   Mme DURLIN,             

M. GALAN, Mme CHEVAUCHERIE, Mme REMAUT, Mme COLLIN, 

Mme MILLORIT, Mme BONNAL, Mme LAQUIEZE, Mme LOUKOMBO 

SENGA, M. MEYRE, M. DANDY, M. RAIMI,  M. BAGILET,  Mme LARUE,              

M. LERAUT, M. BOURIGAULT, Mme HERMENT, M. VERBOIS,                 

M. ROBERT, Mme FEURTET, M. CALT, M. HADON, M. DROILLARD,               

M. LEY, M. BUTEL 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

 

Absent excusé :  

M. LE BARS 

 

M. Nicolas CALT a été nommé secrétaire de séance 

 

_____________________________________ 
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Le Conseil Municipal, 

 

TEMOIGNE que l'aide alimentaire apporte une aide vitale dans le cadre d'un accueil 

inconditionnel à toutes les personnes connaissant une situation de pauvreté ou de 

précarité. 

TEMOIGNE qu'au-delà de la mise à disposition de denrées alimentaires, l'aide alimentaire 

est un socle incontournable à partir duquel peuvent se développer d'autres mesures 

d'accompagnement nécessaires pour les personnes en situation de pauvreté : conseil 

budgétaire, aide à la recherche d'emplois, accès à la culture et aux loisirs, accès aux 

droits, accès aux vacances, accès à la pratique sportive... 

TEMOIGNE de l'importance de l'engagement des bénévoles partout en France au sein de 

ces associations comme témoignage concret d'une solidarité populaire incontournable 

TEMOIGNE de l'apport majeur de ces bénévoles et ces associations de solidarité pour 

soutenir les personnes dans les territoires les plus isolés 

TEMOIGNE de la pertinence de la contribution des associations d'aide alimentaire et des 

actions de collecte qu'elles conduisent pour lutter contre le gaspillage alimentaire  

ALERTE sur l'urgence de la situation de faim et de pauvreté pour des millions d'enfants, de 

familles, de personnes âgées, de jeunes en France et en Europe 

DENONCE le fait que l'aide alimentaire européenne qui peut répondre aux besoins de ces 

millions de personnes ne représente que 3 0/0 du budget total des Fonds sociaux européens 

DENONCE le risque de division de moitié du budget de l'aide alimentaire alloué aux 

associations de solidarité dans le contexte actuel des décisions prises au niveau européen 

ESTIME que cette diminution de moitié porterait un coup très dur à l'action d'aide 

alimentaire dans la mesure où ces moyens ne pourraient être compensés d'aucune autre 

façon 

ALERTE sur la situation de faim que risque d'engendrer cette diminution en France comme 

en Europe 

ESTIME que cette diminution constituerait un message très négatif envoyé par l'Union 

européenne et par la France aux citoyens en général, et aux plus pauvres et précaires 

d'entre eux en particulier 

DEMANDE que le budget de l'aide alimentaire européenne soit revu à la hausse par 

rapport aux années précédentes  

DEMANDE au gouvernement français de faire de l'aide alimentaire une priorité dans le 

cadre des négociations budgétaires européennes en cours  

APPELLE l'Union Européenne à maintenir et à renforcer le budget de l'aide alimentaire 

européenne. 

 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 2 juillet 2019 

 

            Le Maire,    

                                

Nombre de votants :    24 

Suffrages exprimés :   24 

                       Pour :    24 

                    Contre :   

Abstention :                   8 Mmes HERMENT,  

FEURTET, MM. VERBOIS, ROBERT, CALT, LEY, 

HADON, BUTEL 
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